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L’eau est un objet d’étude interdisciplinaire qui a fait l’objet de nombreux programmes de 

recherche dans la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord (MENA).. Ces travaux se 

développent surtout depuis la seconde moitié du XXème  siècle :parmi les tentatives de 

synthèse, on peut citer par exemple Perennès (1993), Amzert et al (2000) et Slama (2004). 

L’expansion rapide de l’économie mondiale a profondément transformé les sociétés. Dans ce 

contexte, de nombreux auteurs appellent à une nouvelle politique du développement humain 

(Amara et al. 2007…). L’objectif est de rendre effectif le droit à l’eau. Ce droit doit répondre 

aux besoins fondamentaux des humains et des non-humains (PNUD 2006). Exposé aux 

multiples « crises » qui ont frappé les territoires nationaux de la région (climatique, 

démographique, socio-économique, écologique, énergétique…). Ce discours a eu peu d’effets 

concrets. Cela concerne à la fois le petit cycle et le grand cycle de l’eau. Les mêmes 

dynamiques, à l’œuvre depuis de longues décennies, continuent de produire leurs effets 

déstructurants sur des territoires hydro-sociaux fragilisés (Molle & Closas 2016) : captation / 

accaparement de l’eau par des chaines de valeur largement exportatrices, épuisement des 

aquifères et pollution des eaux de surface, insoutenabilité économique et financière des services 

de l’eau urbaine, développement des inégalités et injustices hydro-sociales, faible effectivité 

des « réformes » apportées aux politiques de l’eau traditionnelles, affirmation de savoirs 

technocratiques et faible considération pour les exigences de participation citoyenne…. Ces 

paradoxes persistent dans le temps. Ils témoignent d’une irresponsabilité hydrique organisée. 
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Les trajectoires de développement restent écologiquement insoutenables.: développement 

d’une agriculture productiviste, retour de la grande infrastructure hydraulique, « solutionnisme 

technologique », consolidation stratégique d’un tourisme « extraverti ». Il convient de noter que 

la pénurie d'eau, ou la « faillite », a entraîné une forte augmentation des conflits (Nations-Unies 

2026). 

Ces phénomènes reflètent le fonctionnement des hydrocraties. Celles-ci traitent difficilement les 

problèmes environnementaux et politiques. Cet appel à articles cherche à identifier ce qui change 

malgré tout dans cette région complexe que ce soit en termes d’un approfondissement ou d’une 

reconfiguration de dynamiques antérieures ou d’affirmation de nouvelles tendances. Nous 

proposons une hypothèse centrale. Dans la région MENA, la gouvernance de l’eau ne se limite 

pas à sa redistribution. Elle concerne aussi des processus plus profonds de « captation » et 

« redistribution » au sein de territoires hydro-sociaux en crises multiples (Menga & Swyngedouw 

2018). En tant que composant fondamental de « zones critiques » vulnérabilisées, l’eau apparait 

en effet soumise au développement d’une logique allant au-delà d’un accaparement liquide. A 

l’instar de ce qui se joue dans d’autres régions du monde, elle semble sujette à des phénomènes 

de « dépossession fluide ». Ces derniers consistent en une révision / amputation de ce qui 

constitue la force vitale de l’eau : sa capacité à régénérer le vivant par son potentiel fluide. En 

canalisant, déplaçant, stockant, traitant, réutilisant au sein de boucles systémiques multiples une 

eau d’essence fluide via des technologies et infrastructures toujours plus perfectionnées 

(développement des eaux « non conventionnelles »), c’est un travail ontologique de 

requalification de l’eau qui est donné à voir et à étudier. L’enjeu n’est donc pas seulement un 

accaparement déniant toutes les « crises » en cours, mais aussi une perte de potentiel invitant à 

prospecter d’autres enjeux connectés : la dégradation / pollution des eaux souterraines et 

superficielles (par des produits phytosanitaires, le développement d’activités extractivistes, ou la 

survenue des conflits armés) ; la domination de plus en plus affirmée des infrastructures et 

technologies au sein de cycles hydro-sociaux artificialisés ; l’assèchement des imaginaires de 

développement alternatifs (par l’affirmation de savoirs technocratiques et l’imposition d’une 

vision politique « autoritariste »)…  

Face à de tels enjeux, des formes de résistance existent. Elles apparaissent à des échelles locales 

et décentralisées et proposent un rapport différent à l’eau. Cet appel à communications invite 

ainsi à suivre la piste des communs de l’eau et de leur devenir entre accaparement, dépossession 

et régénération pratique (Haller 2020). Trois axes de questionnement sont esquissés. 

  



1. Nouvelles frontières de la surexploitation hydrique : discours et pratiques, technologies 

et inégalités socio-écologiques 

L’offre en eau diminue et devient plus irrégulière (Ward et al. 2017). La demande augmente dans 

tous les secteurs (De Waal et al 2023). L’écart entre l’offre et la demande se creuse. Il est 

nécessaire d’analyser l’ampleur de l’extractivisme hydrique (Molle & Cloas 2016). 

Une attention particulière doit porter sur les discours des différents gouvernements qui 

encadrent et accompagnent cette dynamique : comment qualifient-ils ce qui travaille au plus 

profond leurs territoires ? Comment justifient-ils la persistance de systèmes techniques non 

durables ? Quelle place joue la science dans la fabrique de l’inintelligibilité ou, à l'inverse, de 

l'ignorance territoriale à l’œuvre ? 

Le solutionnisme technologique repose sur des infrastructures hydrauliques. Ces dispositifs 

visent à sécuriser des territoires vulnérables. Ils doivent être analysés de manière critique.  

finement (Fragkou & Budds 2020). Les « eaux non conventionnelles » (dessalement, 

réutilisation...) ont d’abord été développées au niveau régional, avant de proliférer à l’échelle 

globale. Dans nombre de pays, le dessalement de l’eau de mer constitue une solution de plus en 

plus envisagée face à la rareté croissante de l’eau douce, notamment dans les régions arides ou 

fortement urbanisées. En transformant une ressource abondante en eau potable, il permet de 

sécuriser l’approvisionnement et de réduire la pression sur les nappes phréatiques et les cours 

d’eau. Toutefois, cette solution reste coûteuse en énergie et peut avoir des impacts 

environnementaux (rejets de saumure, émissions de CO₂), ce qui souligne l’importance de 

l’intégrer dans une stratégie globale combinant sobriété, réutilisation des eaux usées et 

amélioration de l’efficacité des usages (Plan Bleu 2025). Aujourd’hui, l’augmentation de l’eau 

disponible est mise en avant comme l’archétype de la solution technique pour répondre à la 

diminution et dégradation des ressources hydriques de la région. Quelles formes prennent ces 

nouvelles technologies ? Quelles sont les conditions de leur fonctionnement soutenable ? Quelles 

sont les conséquences attendues, notamment économiques, des perspectives de leur déploiement 

à grande échelle ? Quels leviers permettent-elles d’activer pour une gestion plus sobre et 

soutenable de l’eau ? Quels peuvent être leurs impacts sociaux et environnementaux et les 

implications en termes de justice sociale et environnementale ?  

Un dernier axe demande à être prospecté analytiquement : celui des « forces de résistance » à 

l’extension des frontières de l’extractivisme. Face au délitement des services publics dans de 

multiples pays et aux faibles marges de manœuvre des puissances publiques associées, il 

convient d'étudier l'émergence de mouvements populaires ou de contestations locales critiques 

(Hariri 2024). Comment s’organise-t-elle ? Par quels canaux s’exprime-t-elle ? A quelles 

menaces s’expose-t-elle ? Quelles finalités poursuit-elle ?... Un accent est notamment attendu 



sur la question des injustices et des mobilités sociales au sujet de l'eau, en particulier au sein de 

secteurs urbains où résident les populations déplacées. De nouvelles solidarités peuvent-elles 

s’inventer avec les populations arrivantes ? A l’inverse, des tensions sont-elles à prévoir voire 

se manifestent-elles déjà ? 

2. Nouveaux visages du rapport social à l'eau : transformations agricoles et industrielles, 

dynamiques d’échelle et partage des rentes  

Les dynamiques en cours se signalent notamment par un mouvement prononcé d'adoptions de 

techniques d'utilisation plus efficientes, de promotions de secteurs économiques moins 

gourmands en eau, d'ébauches de contraintes publiques, découragement de certaines cultures 

dans certaines zones (FAO & IWMI 2018). A l'inverse, de fortes continuités voire des inerties 

technico-économiques, tes les barrages et transferts d'eau, les subventions massives de cultures 

aquavores -  persistent sur les territoires étudiés : dans quelles mesures les politiques publiques 

qui se déploient dans les pays concernés témoignent-elles d'un nouveau rapport social à l'eau ? 

Comment le qualifier ? 

Ces dynamiques complexes méritent d'être étudiées sous le prisme du jeu des échelles spatio-

temporelles, en prêtant une attention particulière (historique) aux tensions entre coopérations et 

résistances socio-économiques. En effet, des mécanismes « top down » comme le 

développement de l’agribusiness ou l’agriculture sous contrat refaçonnent actuellement le 

rapport à l’eau (souvent en interaction avec l’Etat). Simultanément, des mécanismes « bottom 

up » voient des paysans s’organiser en réseaux. Comment interpréter ces dynamiques scalaires 

: « résistances » d'une paysannerie ancienne ? Nouvelle « tenure » de l'eau ?. Plus largement, 

quel bilan est-il possible de tirer des mobilisations sociales associées aux printemps arabes, 

quinze ans après leur survenue ? Quels liens peut-on établir entre « eau et foncier » au regard 

de la structuration actuelle des territoires hydro-sociaux et du partage des rentes qui sont à 

l’œuvre (Verdeil 2019) ?  

Enfin, face à la crise climatique et à ses multiples impacts sur les différents territoires étudiés, 

il s'agit de comprendre dans quelles mesures les phénomènes géophysiques de raréfaction de 

l'eau (sécheresses) ou d'excès (inondations) sont à l'origine de transformations radicales des 

manières d’aménager les territoires. D’un point de vue pragmatique, comment cerner avec 

précision les modalités de "mise au travail" des espaces désertiques à des fins de production 

agricole (exportation, cultures stratégiques) ? Quelles méthodes mobiliser afin d'identifier et 

évaluer les enjeux que cela pose en termes de durabilité environnementale et sociale des 

territoires concernés ? Quelles réactions pratiques de telles dynamiques suscitent-elles en 

retour ? 

  



3. Nouvelles configurations géopolitiques de territoires et de régimes hydriques.. 

Afin de cerner les évolutions géopolitiques et géoéconomiques de la région, une analyse de la 

gouvernance des eaux transfrontalières, de l'hydro politique des grands bassins et de la 

diplomatie intra et inter-bassins s'impose (Gleick 2019 ; Daoudy 2024). Quels types de données 

et d’analyses renouvelant la compréhension de ces enjeux ont-ils été élaborés récemment ? Le 

concept de « guerres de l’eau » a-t-il été précisé ou reconfiguré ? Est-il possible de mieux cerner 

le rôle qu’ont joué l’accès à la ressource et les manifestations du changement climatique dans 

le déclenchement ou l’intensification des conflits armés qui animent la région depuis le début 

du XXIème siècle ? 

A ces éventuelles guerres « de » l’eau, peut venir s’adjoindre une analyse des guerres « contre » 

l’eau : l’exemple des barrages dynamités pendant le conflit syrien en est l’exemple archétypal 

mais des analyses plus quotidiennes comme la dégradation de masses d’eau superficielles et 

souterraines du fait de conflits armés qui perdurent (Ouda et al. 2021) méritent aussi d’être 

documentées : quelle écologie politique des formes de vie hydrique par temps de guerre ?  

Enfin, il semble important de s’intéresser aux nouvelles relations qui s'inventent avec des 

partenaires extérieurs : quelle place et rôle occupent les capitaux chinois ou émiratis dans le 

dessalement de l'eau de mer dans les pays MENA ayant recours à cette technologie ? Plus 

généralement, assiste-t-on à l’émergence de nouveaux régimes hydriques internationaux ? 

Ces questionnements génériques sont appelés à être déclinés selon les particularités des espaces 

nationaux / régionaux / locaux étudiés, afin d’être discutés, amendés, reformulés…  

Des analyses comparatives entre espaces étudiés sont également encouragées afin de révéler les 

dynamiques convergentes ainsi que les spécificités irréductibles qui les travaillent. Cet appel vise 

à rassembler des contributions variées. Les approches économiques, sociologiques, 

anthropologiques et politiques sont bienvenues (régional, national ou multi-pays).  

Les thématiques et les questions proposées ci-dessous ne sont pas limitatives. 

Thématiques et questions 

L’eau bien commun ou propriété privée ? Forage et distribution : régie publique versus marchés. 

Conflits (potentiels) de l’accès à l’eau : barrages éthiopiens versus barrages égyptiens. 

Coopération inter-Etats : le (non-) partage du Jourdain : Israël versus Jordanie. 

Rôle des multinationales de l’assainissement de l’eau (Veolia, Suez…) en région MENA.  

Sécheresse, crise de l’eau et carence hydrique irréversible. 

Pénurie d'eau et augmentation des coûts. 

Coûts comparatifs de l'eau non conventionnelle 

.La région MENA est-elle en situation de faillite hydrique ? 



Comment rendre le dessalement de l’eau économiquement et énergétiquement viable pour les pays confrontés à la 

rareté de l’eau ? Quels sont les impacts écologiques du dessalement, et comment limiter les rejets de saumure et 

les émissions ? 

Comment intégrer le dessalement dans une stratégie globale de gestion durable de l’eau, combinant réutilisation, 

sobriété et protection des nappes phréatiques ?  

Comment concilier acceptabilité sociale, régulation locale et exploitation des ressources en eau dessalée ? 
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Exemple 

VERS L’ELARGISSEMENT DES BRICS: POTENTIEL ET LIMITES 

AUTEUR (S) PRENOM ET NOM1 

Résumé 

Cet article vise à étudier la forme que pourrait prendre la coopération entre les membres des 

"BRICS +" et à examiner la forme qui permettrait à l'Algérie d'en bénéficier en cas d'adhésion 

future probable. En ce sens, nous avons mis en lumière trois formes ou modèles de coopération 

économique, à savoir le modèle « réseau en anneau », le modèle « réseau en étoile » et le 

modèle « toile d’araignée ». Dans notre quête de disséquer les résultats du Sommet de 

Johannesburg, nous avons été contraints d’émettre une hypothèse d’ordre géopolitique et nous 

sommes arrivés à la conclusion que seule la Chine est la bénéficiaire de ce choix et que la forme 

de coopération entre les membres de l'organisation est en train de passer d'un modèle « réseau 

en anneau » considéré comme un modèle "gagnant-gagnant" à un modèle « réseau en étoile » 

où la Chine est la seule puissance dirigeante de l'organisation. Ce nouveau mode de coopération 

ne donne plus les avantages tant espérés par l'Algérie et risque de faire sortir l’Algérie de sa 

politique des non-alignés. 

Mots-clés : BRICS+, économie algérienne, mutations géopolitiques, réseau en anneau, réseau 

en étoile, réseau en toile d’araignée.  

JEL : F13, F14, F50, O55. 

1. INTRODUCTION 

Le concept de « BRICs » est apparu pour la première fois dans un rapport publié par le 

« Goldman Sachs’ Investment Research Division » en 2001 par l’économiste Jim O'Neill. Son 

travail a mis en lumière le terme des futures économies leaders dans le monde. Ainsi, cela 

devient une proposition forte de fondation du bloc économique BRICS. Ce concept fait 

référence à un groupe de pays émergents qui enregistrent les taux de croissance les plus élevés 

au monde, composé du Brésil, Russie, l’Inde et la Chine. En 2009, ces pays décident de se 

rencontrer pour discuter du potentiel d’une éventuelle coopération. A partir de 2010, le BRIC 

est devenu BRICS après l’inclusion de l’Afrique du Sud. (…) 

2. L’ADHESION DE L’ALGERIE AUX BRICS : ATOUTS, AVANTAGES ET FAIBLESSES 

2.1. Quels sont les atouts de l’Algérie qui soutiennent sa candidature aux BRICS ? 

Dès 2017, lors du neuvième sommet, on a abordé la question de consolider la coopération 

internationale sous le terme de « BRICS+ ». Lors du sommet suivant en Afrique du Sud en 

2018, sous le thème « Les BRICS en Afrique : Collaboration pour une Croissance Inclusive et 

Prospérité Partagée dans la 4e Révolution industrielle », cette démarche s'est manifestée. 

Plusieurs dirigeants africains et d'autres leaders de pays en développement comme l'Argentine 

et la Turquie ont été invités pour promouvoir un modèle de coopération Sud-Sud. 

  

 
1 Affiliation. Email. 



Tableau 1. Structure des exportations de l'Algérie par partenaire  

 

 

 

 

 

 

Figure 1. Flux (Entrants) IDE des pays BRICS (Million USD) 

 

Source: CNUCED (2021) 

CONCLUSION 

L’adhésion à un bloc économique tel que les BRICS nécessite la prise en considération du 

contexte international et géopolitique, ainsi que les questions importantes de l'économie 

politique mondiale. Dans cette optique, l'option de coopération entre les membres d'une 

organisation quelconque aura un impact sur son développement, sa performance et sa pérennité. 

Ainsi, nous abordons trois types de coopération inspirée de l'informatique : le réseau en anneau, 

le réseau en étoile et la toile d’araignée. Dans le secteur commercial et logistique, l'utilisation 

de ces réseaux est également courante (Minculete & Olar 2013). Au-delà de ces trois modes de 

coopération, on compte également deux modèles distincts : le modèle matrice et le modèle en 

cube Rubik qui se distingue par sa particularité (Emerson 2004). Nous nous concentrons dans 

ce papier exclusivement sur les trois premières formes de coopération. (…) 
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Brésil Russie Inde Chine Afrique du Sud Algerie

Pays Valeur de l’échange 

($) 

Part des Exportations 

(%) 

Italie 3231726315 16,00% 

France 3063123706 15,16% 

Tunisie 896979336 4,44% 

Chine 892928107 4,42% 

Source :    
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